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jUIlIlIldll C Nouvel-An. —On bî rêvo, (X.). —Feuilleton

: Veillées de chasseurs (V. F.). — Un livre de
raison jurassien (Marc Henrioud). — Boutades.

Nota. — Nous publierons samedi prochain,
de notre collaborateur patois, Marc à Louis,
un fort amusant article, intitulé : IENA DE
BOUNAN.

FEU LE NOUVEL-AN

Eh bien, il est passé, le Nouvel-An. Paix à

ses cendres. Et paix aussi à celles de l'année
1917, qui nous a valu tant de déboires. Oh! mais
à quoi bon récriminer. Il faut se résigner. Il
n'y a rien de mieux à faire. Du reste, quand
nous murmurons, on nous réplique : « De quoi
vous plaignez-vous. Il y en a de bien plus
malheureux que vous » C'est de la sagesse en
lingots. Soit t Mais ça ne résout point la question
et il n'en demeure pas moins que la guerre
nous met dans de fichus draps et que sans vouloir

de mal à son prochain, il est permis d'espérer

que ceux qui, pour des raisons qu'on aura
grand peine à nous donner pour bonnes, ont
déclenché le conflit mondial, expieront durement

leur méfait.
Chose curieuse, en dépit de la dureté des

temps, au dire de plusieurs négociants, de
toute sorte, les affaires n'ont pas trop mal marché,

à l'occasion des fêtes de l'An. La tradition

et l'habitude ont la vie dure; elles résistent
à tout. A ce propos, un journal français rappelle
l'origine de diverses coutumes intéressantes.
C'est une façon comme une autre de prendre
congé du Nouvel-An. Aussi bien ne peut-on le
quitter « à l'anglaise ».

La « manie » des étrennes, ce sont les propres
termes du chroniqueur français Ernest Laut, est
vieille comme le monde. Tout au moins re-
monte-t-elle aux premiers siècles de l'histoire
de Rome.

Il est vrai qu'en ce temps-là les cadeaux
n'étaient pas ruineux et se donnaient uniquement
au souverain.

Ils consistaient, en effet, en bouquets de
verveine cueillis dans certains bois sacrés et que
l'on envoyait au roi en signe de bon augure
pour la nouvelle année.

Puis, au fur et à mesure que se développait
la civilisation et que le luxe remplaçait l'heureuse

simplicité des premiers âges, les Romains
se montrèrent plus magnifiques en leurs
présents.

Le christianisme, proscrivant tous les usages
de Rome, voulut interdire les fêtes des calendes
de janvier; il prononça en vain, l'anathème
contre ceux qui continuaient à Ies célébrer,
déclara « diaboliques » les cadeaux qu'on
échangeaient à cette occasion... Rien n'y fit : les
étrennes résistèrent à l'excommunication.

On n'eut d'autre ressource que de substituer
des fêtes chrétiennes aux réjouissances païennes.

L'usage des étrennes ne fit que se répandre
de plus en plus. Sous Louis XIV, c'était à la

Cour une habitude générale. Ce fut pis encore
sous Louis XV, époque prodigue entre toutes.

Déjà, en ce temps-là, on ne se contentait pas
d'échanger des petits cadeaux entre amis et
gens de même condition, on donnait des étrennes

à tous les officieux qui venaient tendre la
main.

A Paris, quand fut créée la « petite poste »,
les facteurs sollicitaient de leurs clients habituels

des étrennes, en leur offrant un petit
calendrier avec les vers que voici :

Recevez ce petit présent,
C'est l'étrenne du sentiment.
Comptez toujours sur un facteur
Pour vous plein de zèle et d'ardeur,
Et n'oubliez pas. le commis
De la p`tit' poste de Paris.

Gomment résister?
Cependant, à l'aurore de la Révolution, la

mode des étrennes eut à subir un rude assaut.
La Constituante, sur la proposition de Lebrun,

qui s'était élevé contre les « désordres qui se
renouvellent au premier janvier dans diverses
administrations, à l'occasion des étrennes »,
élabora un projet de loi contre Ies employés
qui en demandaient.

En 1791, un autre êdit, de la Convention, cette
fois, supprimait les étrennes. Autant en emporta
le vent. La Révolution, qui avait eu raison de
toutes les pratiques de l'ancien régime, ne put
vaincre celle-là. •

Depuis Iors, l'usage des étrennes s'est généralisé

; il a résisté à tous les cataclysmes, s'est
perpétué à travers les circonstances Ies plus
tragiques.

En 1709, pendant le grand hiver, alors que le
combustible manquait, comme à présent, Ies
Parisiens s'étaient offerts, en guise d'étrennes,
de petits fagots. v

En 1871, pendant le siège, alors que les Prussiens

jetaient les premières bombes sur la cité
investie, les Parisiens s'envoyèrent des étrennes
utiles : des petits pains blancs, des pigeons, des
volailles, des œufs (ils ne coûtaient pas moins
de 2 tr. 50 la pièce).

En Amérique aussi, le jour de l'an est jour de
saturnales. Malgré le froid terrible qui sévit
généralement à New-Yorkàcette époque, les rues
regorgent de promeneurs.

Il est d'usage d'agiter des cloches pareilles à
celles que les vaches suisses portent au cou.
Tout le monde a sa cloche.

Les gens gais sont munis également d'instruments

bizarres. Ce sont de petits bâtons au bout
desquels sont fixées quelques plumes: on les
appelle des Hehlers, des chatouilleurs. Et si
l'on ne vous trouve pas assez gai, on vous en
chatouille, en effet, le visage au passage.

Nous retrouvons ces manifestations bruyantes
du jour de l'an, chez les peuples de l'Extrême-
Orient.

Le renouvellement de l'année chez Ies Chinois

et Ies peuples de l'Indo-Chine, est également

une fête de plein air. A Hué, on promène
un monstre de carton, un dragon pareil à la
Tarasque de Tarascon ou au Doudou que, de

temps immémorial, les habitants de Mons, en
Belgique, font déambuler dans leurs rues. Tout
le populaire de Hué suit le dragon. Et la
promenade va finir sur les remparts, où le monstre
sert d'aliment à un gigantesque feu de joie.

Il y a aussi de petites superstitions relatives
au jour de l'an.

D'abord, le matin du 1er janvier, ne manquez
pas, en descendant de votre lit, de vous lever
du pied droit... C'est du bonheur assuré pour
toute l'année.

Remarquez bien, le jour de l'an, les voitures
que vous rencontrerez et la couleur de leurs
lanternes.

Si le premier véhicule que vous rencontrez
est une voiture — ou une automobile — de
maître, c'est signe de richesse et de réussite;
si c'est un fiacre, cela signifie : médiocrité; un
chariot : travail; une simple charrette : misère!
La lanterne verte indique la malchance ; la
lanterne rouge le succès. Si le numéro du fiacre est
impair, c'est un présage heureux.

On le voit, les traditions de` toutes sortes qui
se rattachent au jour de l'an ont la vie dure;
rien ne leur peut. Et comme disait le chroniqueur

français que nous avons cité : « Les
habitudes et les traditions dont chacun se plaint
sont généralement celles qui se perpétuent et
demeurent vivaces, en dépit des récriminations

».

La Jeannette. — Deux paysannes sortent
d'un magasin où de grandes affiches annoncent
une vente au rabais.

L'une d'elles fait :

— Eh bien, ce sont des voleurs Me vendre
cette jaquette avec 25 °/0 de rabais, ils ont donc
volé la marchandise

L'autre réplique :

— Caise-lé, Jeannette, tu n'y es pas du tout.
C'est beaucoup plus vite fait que de voler.
Ecoute-voir... Tu as ton prix marqué sur la
marchandise, tu l'augmentes de 25% et ensuite
quand tu le vends tu diminues à l'acheteur le
25 %, comprends-tu? Les gens sont si bêtes
qui ne voient pas ça...

— Eh bien, figure-toi que je n'aurai pas ça
pensé, quand même C'est sûr ; c'est tout simple

I P.

ON Bî RÊVO

Quand
l'est qu'on est bin eindroumâi et

qu'on pioncè bin adrâi, se la carcasse ne
budzè diéro, lo soclliet ne botsè portant

pas, kâ bin lo contréro, l'est adon que cou-
meincè à s'einmodâdé sorta, et quand ne pâo

pas débitâ à mézoura, cein coumeincè pè gor-
gossi petit z'a petit, et après, vaitsé lè ranque-
mellâïès et lè roncUiâiès, que ma fâi gâ po
clliâo que sont découtè se ne soniquont pas
onco, kâ n'ia pas moïan dè vouâité ein dedein
se vo z'êtes einsordellâ pè n'espèce dè trom-
bonne que vo dégrussè lè notés.

Eh bin, la carcasse, c'est tot coumeint on
mécanique ; faut oquiè po la íérè allâ, et se son
soccliet s'arretâvè pi dix minutés, le sarâi cou-
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